
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Première phase des travaux de la Rue de la Chaume 
Mise en sens unique 

 
 

La première phase des travaux d’aménagement de la Rue de la Chaume, réalisés par l’entreprise 
EUROVIA, va nécessiter d’instaurer un sens unique de circulation de la Rocade jusqu’à la Rue de l’Ermitage 
 

Du lundi 29 mai jusqu’au jeudi 13 juillet 2023 (fin 1re phase) 
 

Durant cette phase de travaux, les accès au Centre Commercial / Quartier de la Varenne / Habitations de 
la Rue de la Chaume se feront exclusivement depuis la Rocade (voir plan de circulation ci-dessous).  
L’accès de la Rue de la Chaume depuis le giratoire de la Rue de l’Ermitage sera fermé. 
 

 
 

• La desserte des bus sera maintenue aux arrêts « Aqueduc » et « Magnac » dans le sens montant. 
Dans le sens descendant, un arrêt de report pour les lignes 25 et 27 est envisagé avec un arrêt, Avenue 
des Hauts de la Chaume (voir information Vitalis aux arrêts concernés). 

• La ligne scolaire sera maintenue. Elle fera son itinéraire de retour dans le sens de la circulation. Elle 
empruntera la Rocade puis Rue de la Chaume puis continuité via la Rocade. 

• La collecte des déchets sera inchangée. 
 

A partir de mi-juillet commencera la seconde et dernière phase de travaux. Vous recevrez en amont une 
Actualité de la Mairie précisant le nouveau plan de circulation qui sera mis en place.  
 

Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à contacter les Services techniques de la Mairie au 05 
49 38 41 90. Ces travaux générant des difficultés temporaires de circulation, nous vous remercions de votre 
compréhension. 


